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Procès verbal de la réunion du conseil d’école du  

jeudi 2 février 2017 à 17 h 

(adopté lors de la réunion du 23 mars 2017) 

 

Membres du conseil d’école : 

Présents : Mitchell Beim, Benoit Charbonneau, Yanick Charbonneau, Lara Idardone (personnel 
de l’école), Chantal Trudel Laudano, Yolande Shuck (direction de l’école). 
Absent : Pierre-Nicholas Roy  
Visiteuse : Chérine Stevula 
 
1. Mot de la bienvenue 17 h 

Mme Shuck participera à la réunion par Skype. 

 
2. Adoption du procès-verbal de la réunion du 1 décembre 2016 

Adopté à l’unanimité. 

 
3. Rapport financier 

M. B. a distribué les rapports des fonds scolaires (sommaire et détaillé). À part le paiement QSP, il 
n’y a pas eu d’autres transactions depuis la dernière réunion. Lors d’une réunion précédente, 
Mme Shuck avait mentionné son intention de verser 1 000 $ de l’argent des parents dans le compte 
du Club du petit déjeuner, ce qui n’a pas eu lieu. Mme Shuck a expliqué que ce versement aura lieu 
seulement si le Club est dans le rouge. B.C. a indiqué que le Club avait été dans le rouge entre 
novembre et janvier, avant de recevoir le montant de Nutrition For Learning. Mme Shuck va vérifier 
avec Mme Vézina au sujet du versement qui aurait dû avoir lieu.  
  

4. Rapport du comité cour d’école 
Le coût de la réfection du terrain de basketball s’élève à 17 000 $. Ce montant comprend la 
démolition totale et l’enlèvement de l’asphalte du terrain actuel et la reconstruction d’un terrain neuf 
complet comprenant paniers et marquage. Possibilité de faire demande de fonds auprès de 
Viamonde. Mme Shuck explique que si une telle demande est acceptée, elle serait incluse dans le 
budget 2018-2019, ce qui pourrait retarder le projet. Mme Shuck propose de contribuer au projet 
entre 6 000 $ et 7 000 $ tirés du reliquat du budget de l’école pour accélérer les choses. B.C. calcule 
qu’en ajoutant les 9000 $ déjà amassés, il ne manquerait qu’environ 2 000 $. Mme Shuck confirmera 
qu’elle est en mesure d’investir les sommes proposées dans la cour d’école avant la prochaine 
réunion. M.B.  s’interroge sur la part de responsabilité qui revient au Conseil Viamonde quant à 
l’entretien des infrastructures de ses écoles. Mme Idardone propose de demander à Viamonde les 
fonds nécessaires tout en mettant le projet de l’avant. Dans ce cas-ci, Viamonde rembourserait à 
l’école les frais encourus pour la réfection du terrain de basketball dans son budget 2018-2019. B.C. 
conclut que Viamonde devrait au moins assumer la part des coûts de réparation de la structure 
existante (remplacement complet de la surface d’asphalte existante par une neuve) et que l’école 
pourrait se charger des frais d’améliorations de la structure, en l’occurrence les paniers et le 
marquage. Mme Shuck indique que les 6000 $ à 7000 $ proposés proviendront d’un reliquat de la 
somme allouée par Viamonde à l’école. Cette somme peut être utilisée à la discrétion de la direction 
pour veiller au fonctionnement de l’école. Il n’y aura donc pas de répercussions négatives sur les 
autres programmes de l’école. Mme Shuck propose de ne pas compter sur l’aide de Viamonde et de 
mettre le projet de l’avant afin que les sommes amassées par le conseil d’école au cours des années 
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puissent enfin servir. Y.C. propose de faire un court sondage de la communauté scolaire avec une 
date limite. B.C. propose que le comité de la cour d’école élabore un court rapport détaillé 
comprenant la vision d’ensemble de l’amélioration de la cour d’école, incluant les étapes nécessaires 
pour réaliser les projets suggérés, telles que décrites par Y.C. En plus de guider les décisions du 
conseil, ce rapport pourrait aussi servir à obtenir l’appui de la communauté scolaire. Y.C. souligne 
l’aspect légal de l’entreprise d’un tel projet et de l’importance de la transparence pour éviter les 
malentendus entre les parties prenantes. Mme Shuck souligne que Viamonde nous oblige à faire 
affaire avec des entrepreneurs francophones seulement. Du point de vue de la rétention de l’effectif, 
Mme Shuck souligne l’avantage d’investir dans des infrastructures sportives puisque notre école n’a 
pas de programme de sport ou d’enseignant de sport attitré.    

 
5. Rapport du comité des collectes de fonds 

Mme Stevula fait son rapport sur la collecte de fonds Pâte à biscuits qui a été un succès. Les 
anicroches ont toutes été résolues. M.B. souligne l’excellent travail du comité malgré le manque de 
communication claire de QSP. Le conseil estime que cette campagne de prévente vaut la peine 
d’être répétée à l’avenir en se fondant sur notre expérience pour mieux prévoir la distribution. B.C. 
présente quelques campagnes possibles avec Humeur. Cette entreprise nous propose des solutions 
complètes de campagnes de financement axées sur la vente directe de chocolats et de produits de 
consommation. Le comité propose aux membres du conseil de déguster plusieurs des chocolats 
proposés. Une campagne pourrait commencer dès le 6 mars. Certains détails du déroulement, 
notamment ce qu’il advient des produits non vendus, doivent être confirmés avec l’entreprise. 
Mme Stevula propose d’autres options : café, panier de légumes, etc. Le conseil est intéressé par 
l’idée de vendre un produit consommé par la plupart des familles, tel que le café. Il est possible de 
décider du prix de la livre de café. B.C. souligne que peu de personnes ont commandé en ligne. Le 
comité s’engage à établir un plan pour : démarrer une autre campagne avant la fin de l’année; 
travailler efficacement avec les fournisseurs (gabarits); et mieux communiquer les campagnes à venir 
avec la communauté scolaire.     
   
*Y. Charbonneau doit partir. Changement de l’ODJ.* 
 

6. Consultation du conseil sur les garderies 
Y.C. demande à clarifier notre mandat. M.B. veut clarifier l’impact de cette consultation sur notre 
garderie. Mme Shuck conseille que le conseil d’école pose toutes les questions pertinentes au 
Conseil Viamonde. La date limite est le 15 mars. B.C. demande au conseil de lui faire parvenir toute 
question à soumettre au Conseil. 
    

7. Consultation du conseil sur le calendrier scolaire 
Le calendrier est mal équilibré. B. Charbonneau rédigera les recommandations du conseil d’école. 
 

8. Discussion sur le matériel technologique (partie 1) 
CTL annonce que l’école participe au concours pour gagner 25 000 $ de technologie de Bureau en 
Gros. Le dossier de participation a été rédigé et révisé par Mme Wilson, Mme Wingert, 
Mme Thibodeau et CTL, puis approuvé par Mme Shuck. Les écoles gagnantes seront annoncées à 
partir du 3 mars 2017. 
  

9. Rapport du comité demande de subventions 
CTL indique que PNR et elle ont entrepris la mise à jour de la liste des subventions disponibles. Elle 
fait mention des subventions qui pourraient aider à réaliser certains des projets qui intéressent le 
conseil d’école, notamment : 1) 1 000 $ (PEP) pour un projet qui sensibilise les parents aux stratégies 
et ressources mathématiques afin d’appuyer leurs enfants à la maison et à l’école; 2) Hydro One 
Safe Community Grants propose un don pouvant atteindre 25 000 $ pour remplacer des équipements 
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dangereux dans les terrains de jeux communautaires. Notre cour d’école peut être admissible 
puisqu’elle est aussi accessible à la communauté. Le projet peut être soumis en tout temps et une 
réponse est fournie dans les 90 jours suivants réception; 3) Community Renewal Fund 
(rethinktires.ca) qui encourage les organismes publics à utiliser des produits faits à partir de pneus 
recyclés (p. ex. le paillis de caoutchouc) en accordant des subventions allant jusqu’à 50 000 $ aux 
projets écologiques présentés. Nous pourrions présenter un projet pour regarnir la surface meuble de 
notre structure de jeux qui s’inscrirait bien dans notre démarche écologique en tant qu’ÉcoÉcole 
certifiée. Mme Idardone communiquera à CTL 4 organismes offrant des dons en argent aux écoles à 
ajouter à la liste. B.C. demande au comité des subventions de terminer la mise à jour du tableau des 
subventions disponibles afin que l’on puisse créer des sous-comités qui se chargeront de préparer 
les demandes. Ces demandes de subventions seront harmonisées avec le plan d’amélioration de la 
cour d’école détaillé qui sera élaboré par le comité chargé de ce dossier. Le conseil d’école pourra 
s’appuyer sur ces documents pour diffuser plus efficacement l’information liée à ces projets au sein 
de la communauté scolaire. CTL souligne la grande variété de programmes offerts qui soutiennent 
les objectifs des Fondements d’une école saine du ministère de l’Éducation de l’Ontario et qui 
pourraient structurer et étoffer nos demandes de subventions. Question à savoir si la subvention de 
Déjeuner pour apprendre est la même que celle du Club des petits déjeuners. L’équipe des 
subventions vérifiera si l’école est admissible à recevoir un montant pour notre club du déjeuner. 
 
La discussion a dérivé vers les programmes sportifs, la promotion de l’activité physique et l’éducation 
physique à l’école L’Harmonie. CTL a demandé à Mme Shuck de motiver sa décision de ne pas avoir 
de spécialiste d’éducation physique au sein de l’école. À la demande du conseil d’école, Mme Shuck 
présentera les priorités et la vision de l’école à la prochaine réunion.     

 
10. Discussion sur le matériel technologique (partie 2) 

Pour donner suite aux discussions du conseil d’école concernant le matériel technologique désuet, 
Mme Shuck annonce qu’elle a fait l’achat de 10 ordinateurs fixes pour les classes et les portatives, 
ainsi que des ordinateurs portables pour regarnir les 3 chariots de 15 portables chacun. Elle a 
également acheté 3 nouvelles tablettes iPad. Il s’agit d’une bonne nouvelle pour le dossier du conseil 
d’école portant sur le matériel technologique, seul bémol, l’école ne dispose toujours pas d’un 
nombre suffisant de tablettes pour toute une classe. Chaque classe dispose d’une tablette, à part la 
classe de 7/8e année qui dispose d’un chariot de 6 tablettes financé par le ministère pour répondre 
aux attentes du programme-cadre.  
    

11. Cabane à sucre 
La date choisie par le conseil d’école pour la cabane à sucre sera le dimanche 2 avril 2007. 
Possibilité de vendre du sirop d’érable comme minicampagne de financement et pour promouvoir 
l’activité auprès des parents. Possibilité de présenter le projet cour d’école à la communauté scolaire. 
B.C. souligne le déficit de l’année dernière et propose d’en tenir compte cette année lors de 
l’organisation de l’événement. Discussion sur les façons possibles de mieux planifier le nombre de 
convives. Mme Idardone se porte volontaire pour chapeauter le volet bénévolat et M.B. accepte de 
s’occuper des tables. Possibilité de vendre le reste des crêpes comme activité de financement. M.B. 
propose de recueillir des dons pour la banque alimentaire. B.C. est en désaccord, mais ouvert à 
l’idée d’inclure une bonne cause à l’activité. Discussions concernant l’utilisation du guichet Viamonde 
pour le paiement des repas. Puisque le système est très nouveau, le conseil a décidé d’opter pour un 
paiement comptant à la porte sans prévente. CTL propose d’impliquer directement les élèves dans 
l’animation de l’activité afin d’augmenter la participation des familles. Le groupe francophone La 
Récidive se chargera de l’animation musicale.  
 
La discussion a débouché sur une tangente concernant la disparition de la page Web de l’école où 
sont affichés les procès-verbaux du conseil d’école. Viamonde travaille à remédier au problème pour 
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que cette page soit de nouveau accessible en ligne. Aussi, B.C. poursuit son travail concernant le 
dossier de l’école secondaire et la lettre à rédiger à ce sujet.  

Levée de la séance : 19 h 04 


